
 

 

COMITÉ DE DISCIPLINE 
ORGANISME D AUTORÉGLEMENTATION DU COURTAGE IMMOBILIER DU QUÉBEC 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
No: 33-24-2514 
 
DATE :  
 
 
LE COMITÉ : Me Jean-Pierre Morin, avocat Vice-président 

Mme Mélissa Côté, courtier immobilier Membre 
Mme Élyse Bouchard, courtier immobilier Membre 

 
 
ALEXANDRA TONGHIOIU ès qualités de syndique adjointe de Organisme 

 

Partie plaignante 
c. 
ALAIN GRAVEL, (C9830) 

Partie intimée 
 
 

DÉCISION SUR CULPABILITÉ 
 

 
ORDONNANCE DE NON-ACCÈS, NON-DIFFUSION ET DE NON-PUBLICATION DES 

NOMS ET PRÉNOMS DES CONSOMMATEURS IMPLIQUÉS DANS LA PLAINTE 
DISCIPLINAIRE, DE TOUTE INFORMATION PERSONNELLE ET DE NATURE 

FINANCIÈRES SE TROUVANT DANS LA PREUVE AINSI QUE DE TOUT AUTRE 
DOCUMENT OU INFORMATION PERMETTANT DE LES IDENTIFIER ET CE, EN 

 
 
[1] Les 18 et 26 juillet 2024  en 
visioconférence pour  la plainte numéro 33-24-2514; 
 
[2] La syndique adjointe était alors représentée par Me Stéphanie Bouchard et de son 

 représentée par Me Stéphane Harvey; 
 
I. La plainte  
 
[3] La plainte dans cette affaire se lisait comme suit : 
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1.   Le ou vers le 2 février 2021, 
représenté par un courtier immobilier en vertu du contrat de courtage vente 
exclusif CCG 

 09700, 
contrevenant ainsi aux articles 15 et 62 du Règlement sur les conditions 

sur la publicité. 

2. Le ou vers le 2 février 2021, 
représenté par un courtier immobilier en vertu du contrat de courtage vente 
exclusif CCG 

 
contrevenant ainsi aux articles 90 et 99 du Règlement sur les conditions 

sur la publicité. 
 
[4] non-culpabilité et 
les parties sont invitées à administrer leur preuve; 
 
II. Preuve sur culpabilité 
 
[5] Les pièces suivantes sont produites avec le consentement de la partie intimée 
quant à leur intégrité sujet à la validation quant à leur contenu par les parties : 

Pièce P-1 :  
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2 2011 QCCA 1197 (CanLII); 
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PAR CES MOTIFS, LE COMITÉ DE DISCIPLINE : 

 

DÉCLARE Alain Gravel coupable du chef 1 de la plainte pour avoir 

; 

PRONONCE un arrêt conditionnel des procédures à l'égard des autres dispositions 
réglementaires alléguées au soutien du chef 1 de la plainte; 

 DÉCLARE 

; 

PRONONCE un arrêt conditionnel des procédures à l'égard des autres dispositions 
réglementaires alléguées au soutien du chef 2 de la plainte; 

DEMANDE à la secrétaire du Comité de discipline de convoquer les parties pour 
s; 

LE TOUT, frais à suivre 
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____________________________________
Me Jean-Pierre Morin avocat
Vice-président du Comité de discipline

____________________________________
Mme Mélissa Côté, courtier immobilier
Membre du Comité de discipline

____________________________________
Mme Élyse Bouchard, courtier immobilier
Membre du Comité de discipline

Me Stéphanie Bouchard
Avocate de la partie plaignante

Me Stéphane Harvey
Avocat de la partie intimée
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